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n° 183 479 du 7 mars 2017

dans les affaires X / V et X / V

En cause : X

X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 27 octobre 2016 par X et X, qui déclarent être de nationalité serbe, contre

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 30 septembre 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les dossiers administratifs et les notes d’observations.

Vu les ordonnances du 9 décembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2017.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me C. KABONGO MWAMBA,

avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de
protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après
dénommé le Commissaire général). La première décision attaquée, prise à l’égard de la première partie
requérante, Monsieur G. J., est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être ressortissant de la République de Serbie, d’origine ethnique albanaise. Vous

provenez de la localité de Samoljica, dans la vallée de Preshevë. Le 24 novembre 2014, accompagné

de votre épouse, Madame [L. E.] (SP : [...], ci-après [E.] ou votre épouse), enceinte de six mois, vous

introduisez une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers, à l’appui de laquelle vous invoquez

les faits suivants :
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Depuis votre naissance, vous avez vécu à Samoljica, dans la maison familiale. Pendant la guerre dans

la région, votre maison est occupée par l’armée. Votre père vous a raconté que votre famille était

utilisée comme bouclier humain, et que même si vous n’avez pas subi de pertes humaines, les

membres de votre famille ont subi des traumatismes. En 2002, votre père subit une fouille à votre

domicile par la police serbe, qui est à la recherche d’armes et de masques. Il est brutalisé. En 2006 et

2010, des fouilles similaires ont à nouveau lieu. A chaque fois, la police ne trouve rien.

A Samoljica, vous et votre famille êtes mal vus par les villageois. Les visites de la police serbe, ainsi

que des relations conflictuelles entre votre père et ses demi-frères, ont provoqué leur méfiance. Les

villageois vous soupçonnent d’être des espions des Serbes.

Puis, le 14 juillet 2014 à l’aube, soit quelques jours avant votre mariage traditionnel avec [E.], une

nouvelle fouille de votre domicile par la police a lieu. Cette fois, comme vous êtes majeur, c’est vous qui

êtes visé par la brutalité des policiers, et non plus votre père. Le groupe de la police est composé d’une

dizaine de Serbes et d’Albanais, inspecteurs en civil et policiers en uniforme. Ils vous plaquent au sol

en vous ordonnant de dire où vous cachez les armes et les masques. Ne sachant répondre, ils vous

menottent et mettent votre maison sens dessus dessous. Ils ne trouvent rien. Ensuite ils demandent à

votre père de trouver des témoins. Suite à l’appel téléphonique de votre père, le président de la

communauté locale et son fils viennent assurer le rôle de témoins. Le groupe de la police vous libère de

vos menottes, vous convoque au poste de police à 16 heures, et quitte les lieux. Vous vous rendez

donc au rendez-vous. L’inspecteur en charge de votre interrogatoire vous pose des questions sur votre

mariage. Vous vous demandez comment il est au courant de cet événement. Il vous attache avec une

chaîne sur la chaise, puis vous attache un câble sur le bras ainsi que sur les dix doigts. Vous ne

comprenez pas bien pour quelle raison. L’inspecteur fait ensuite un tour de cartes devant vous puis

vous propose de travailler pour la police. Il essaie de vous attirer à travailler comme espion de la police,

en vous citant les avantages d’un tel travail, comme le fait que vous pourrez conduire sans permis, ne

pas devoir payer d’amende, et d’autres privilèges du genre. Vous refusez. L’inspecteur confisque tous

les documents ayant trait aux événements de la journée et vous laisse partir. Le 21 août 2014, un

policier et un inspecteur viennent à nouveau vous demander, à votre domicile. C’est votre père qui les

reçoit, alors que vous êtes en visite chez votre belle-famille à Bustranje. Il leur dit qu’il ignore où vous

vous trouvez. Votre père vous téléphone ensuite et vous conseille de ne pas rentrer ce soir-là. Vous

logez donc à Bustranje avec votre femme. Le lendemain, votre père vient vous chercher et vous

explique qu’il a acheté des tickets de bus pour que vous séjourniez en Allemagne chez votre cousin,

quelques temps. Il vous ramène chez vous, et vous préparez quelques affaires.

Le 23 août 2014, vous embarquez à bord d’un bus à destination de l’Allemagne. Vous y rejoignez votre

cousin, chez qui vous restez deux mois et demi environ. Vers le 15 ou 16 novembre, votre cousin doit

se rendre en Belgique, à Eupen. Vous décidez de l’accompagner, avec votre épouse enceinte. Vous

restez quelques jours à Eupen avant de venir demander l’asile, le 24 novembre 2014.

Le 2 février 2015, le Commissariat général prend à votre encontre une décision de refus de prise en

considération d'une demande d'asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr est prise à

votre encontre. Cette décision est alors motivée par plusieurs éléments, à savoir le caractère étranger à

la Convention de Genève des motifs invoqués, l’absence de crédit accordé à votre crainte, le fait que

les problèmes rencontrés n’avaient pas un degré suffisant de gravité et l’existence d’une possibilité de

protection. Le 26 mars 2015, le Conseil du Contentieux des Étrangers annule cette décision. Il

demande à ce que des mesures d’instruction supplémentaires soient prises en ce qui concerne les

perquisitions et le rôle joué par la police – acteur classique de protection – d’une part, l’analyse de

l’effectivité de la protection disponible pour la minorité albanophone au sud de la Serbie avec une

actualisation des informations objectives d’autre part.

C’est ainsi que le 3 juillet 2015, en compagnie de votre épouse, vous êtes entendu une seconde fois au

Commissariat général. Dans ce cadre, vous expliquez qu’un nouvel incident s’est produit dernièrement.

En effet, vous avez appris par votre père – revenu en Albanie depuis deux ans – que le 22 janvier

2015, une nouvelle perquisition avait eu lieu au domicile familial, alors même que vos parents ne se

trouvaient pas sur place. Si vos voisins vous ont dit avoir vu la police entrer dans votre maison, les

autorités ont finalement conclu à un vol.

A l’appui de votre demande d’asile, vous produisez les documents suivants : deux photographies de

votre père avec des militaires serbes, avec l’année 1999 notée au verso des deux pièces ; une copie
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d’un procès-verbal de perquisition par la police de Bujanovac, daté du 14/07/2014 ; une copie

d’attestation de confiscation temporaire d’objets, datée du 14/07/2014 ; votre carte d’identité serbe,

émise le 8/09/2011 à Bujanovac et valable dix ans ; votre passeport serbe, émis le 18/11/2013 à Vranje

et valable dix ans ; une attestation émise le 23/12/2014 par le ministère de la défense serbe

mentionnant que vous êtes inscrit dans le registre militaire à Vranje pour l’administration locale de

Bujanovac ; une note rédigée par vous, signée par [E. B.] (président de la communauté locale de

Samoljica) et datée du 1/12/2014 mentionnant des faits produits en 1998-1999, soit pendant la guerre

dans votre pays.

En outre, lors de votre seconde audition, vous présentez des nouveaux documents, à savoir diverses

photographies ainsi qu’un procès-verbal reprenant les déclarations tenues par votre père auprès de la

police en ce qui concerne l’incident de janvier 2015.

B. Motivation

Suite à l’annulation de la décision initiale du Commissariat général par le Conseil du Contentieux des

Étrangers, lequel demandait que des mesures d’instruction supplémentaires soient prises, vous et votre

épouse avez été entendus une seconde fois. Une nouvelle analyse de l’ensemble de votre dossier a

été réalisée, analyse dont il ressort que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir

qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection

subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile concernent votre crainte vis-à-vis de

la police serbe, laquelle procède depuis de nombreuses années à des perquisitions de votre domicile.

Depuis 2014, ces pressions s’intensifient à votre encontre. En outre, vous dites être mal perçu par les

autres villageois d’origine albanaise, lesquels vous considèrent comme un espion à la solde des

Serbes.

Avant toute chose, il convient de relever des contradictions majeures dans vos déclarations. Ainsi, dans

le cadre de votre première audition au Commissariat général, vous déclarez que ni vous ni votre père

n’avez entrepris de démarches en vue de vous plaindre ou d’obtenir une protection (Rapport d’audition

du 12 janvier 2015, pp. 14, 15). À l’inverse, lors de votre seconde audition, vous affirmez que votre père

a réagi, en 2010, en allant voir le maire et en se rendant au tribunal (Rapport d’audition du 3 juillet

2015, pp. 5, 10, 11). En outre, lors de votre première audition, vous déclarez à plusieurs reprises ne

pas avoir porté plainte ni n’avoir entrepris la moindre démarche en vue d’obtenir une protection face

aux problèmes que vous rencontriez (Rapport d’audition du 12 janvier 2015, pp. 14, 15). Pourtant, à

l’OE, vous déclariez « être allé à la justice là où sont les juges à Bujanovac pour me plaindre »,

précisant qu’on ne vous avait pas écouté (Cf. dossier administratif, OE, questionnaire CGRA, p. 15). De

même, vous affirmiez à l’OE que pendant la guerre, des soldats serbes étaient présents aussi chez

vous que dans d’autres maisons (Cf. dossier administratif, OE, questionnaire CGRA, p. 14). Pourtant,

lors de votre première audition au Commissariat général, vous affirmez que l’armée n’était présente

que dans votre maison (Rapport d’audition du 12 janvier 2015, p. 14).

De plus, vous avez semblé tantôt ignorant, tantôt particulièrement hésitant en ce qui concerne les

raisons qui expliqueraient ces perquisitions de la part de la police. En effet, vous commencez par

affirmer à plusieurs reprises ne pas savoir ni comprendre pourquoi cette dernière s’acharne sur votre

famille depuis tant d’années, tout en ajoutant croire que c’est parce que l’armée a été dans votre

village, durant la guerre (Rapport d’audition du 12 janvier 2015, pp. 14, 15). Pourtant, dans le cadre de

votre seconde audition, vous déclarez de manière spontanée au sujet de ces problèmes : « ça, c’est

seulement car mon père était membre de l’armée de libération » (Rapport d’audition du 12 janvier 2015,

p. 4). Interrogé sur les raisons vous faisant penser cela, vous répondez ne pas savoir quelle autre

raison pourrait expliquer ces problèmes, ajoutant que lorsqu’ils viennent, c’est avec le prétexte de

chercher des armes et des masques (Ibid.). Ces fluctuations dans vos déclarations déforcent la

crédibilité de ces dernières.

Plus généralement, force est de constater que malgré les deux auditions et les nombreuses questions à

ce sujet, vous êtes resté dans l’incapacité d’apporter une explication suffisante permettant de

comprendre pourquoi vous seriez spécifiquement visé par les autorités serbes et, plus encore, pourquoi

ces perquisitions se seraient produites tous les quatre ans avant que vous ne soyez particulièrement

visé à plusieurs reprises en 2014 (Rapport d’audition du 12 janvier 2015, pp. 14, 15). Cela est d’autant
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plus vrai que vous avez déclaré ne pas savoir si d’autres personnes avaient rencontré des problèmes

similaires aux vôtres dans votre village. Interrogé à plusieurs reprises à ce sujet, vous répondez

systématiquement que vous ne vous y êtes pas intéressé car vous ne vous occupez pas des affaires

des autres (Rapport d’audition du 3 juillet 2015, pp. 7, 8). À ce sujet, il convient d’insister sur deux

éléments. D’une part, cette attitude dans votre chef n’est absolument pas crédible. En effet, rien ne

permet de comprendre pourquoi vous n’avez pas cherché à vous renseigner à ce sujet auprès de vos

voisins. Cela vous aurait notamment permis d’en savoir davantage sur les raisons de ces perquisitions.

Cette passivité est incompréhensible au vu de la situation dans laquelle vous vous trouviez. D’autre

part, même à supposer que vous ne vous soyez pas renseigné à ce sujet, il est évident que si des cas

similaires étaient survenus dans votre village, vous en auriez été immanquablement informé. En effet,

c’est le genre d’incidents qui fait rapidement le tour d’un village, d’autant que votre père travaillait dans

un garage, ce qui l’amenait à rencontrer des gens (Rapport d’audition du 12 janvier 2015, pp. 5, 6). En

outre, vous vous entendiez avec le président de la Communauté, lequel est d’ailleurs, comme cela

ressort de vos documents, intervenu comme témoin lors d’une des perquisitions. Il va de soi que si

d’autres cas s’étaient produits, cet homme le saurait et en aurait discuté avec vous. Dans ces

conditions, le fait que vous affirmez n’avoir jamais entendu qu’un tel fait serait survenu à un autre

membre de votre village laisse clairement supposer que cela ne s’est effectivement pas passé. Or, cela

rend caduques vos explications concernant les raisons de cet acharnement contre votre famille. En

effet, pour expliquer ces multiples perquisitions, vous avancez tantôt le fait que l’armée serbe a

séjourné dans votre maison durant la guerre, tantôt que votre père était membre de l’armée de

libération pendant le conflit (Rapport d’audition du 12 janvier 2015, p. 14 ; Rapport d’audition du 3 juillet

2015, p. 4). À ce sujet, vous affirmez toutefois que plusieurs autres villageois ont eux aussi été actifs

pendant la guerre, sans qu’ils ne soient inquiétés par les autorités comme vous l’êtes depuis le début

des années 2000 (Rapport d’audition du 3 juillet 2015, pp. 8, 9).

Par ailleurs, insistons sur les divergences entre vos dires et le document n° 8 que vous avez remis.

Ainsi, vous expliquez qu’une nouvelle perquisition est survenue au domicile familial en date du 22

janvier 2015. Vous expliquez que personne n’était présent, que des personnes sont venues entre 18h

et 21h30. Les voisins auraient dit à votre père avoir vu la police pénétrer dans la maison. Vous déclarez

également que la police se serait rendue sur les lieux, « en retard et les mains dans les poches ». Les

autorités arrivent quant à elles à la conclusion qu’il s’agit d’un vol (Rapport d’audition du 3 juillet 2015,

pp. 3, 5). Pourtant, dans le document que vous présentez – et qui reprend les déclarations faites à la

police par votre père –, votre père explique avoir aperçu une fenêtre anormalement ouverte en

revenant chez lui. Il aurait alors contacté la police qui, une fois sur place, est entrée dans la maison en

compagnie de votre père. Lorsque des traces de vandalisme ont été observées, votre père a dû quitter

la maison pour éviter de contaminer la scène du crime. Votre père évoque également le vol de certains

bijoux de votre mère. Il affirme finalement que l’auteur de ces faits devait connaitre très bien sa

situation familiale, tout en précisant ne suspecter personne. Ainsi, force est de constater que ce

document diverge entièrement des propos que vous avez tenus, ce qui ôte à ces derniers toute

crédibilité.

Pris tous ensemble, ces nombreuses contradictions dans vos propos, ces hésitations et incohérences,

votre incapacité à expliquer les raisons de ces perquisitions et votre passivité totale en vue d’obtenir

des informations à ce sujet impliquent de décrédibiliser totalement les motifs que vous invoquez à

l’appui de votre demande d’asile. Cela est d’ailleurs encore renforcé par le caractère étonnamment

tardif de votre demande d’asile. En effet, vous avez gagné d’abord l’Allemagne où vous avez résidé

deux mois et demi, avant de finalement gagner la Belgique, où vous avez encore attendu plus d’une

semaine pour introduire une demande d’asile (Rapport d’audition du 12 janvier 2015, p. 7). Ce manque

d’empressement est difficilement compatible avec une crainte fondée de persécution ou un risque réel

d’atteintes graves. Dès lors, les motifs de votre demande d’asile se retrouvent vidés de toute

substance.

Insistons ici sur le fait que ce n’est pas la perquisition de juillet 2014 qui est remise en cause mais bien

l’ensemble de vos déclarations autour de cet événement, à savoir l’agressivité dont vous avez été

victime et les pressions pour devenir espion. Sur base du discrédit émaillant vos dires, rien ne permet

de croire en la véracité de ces derniers éléments.

Dans ces conditions, le seul fait d’avoir été perquisitionné – que cela se soit produit à une ou plusieurs

reprises – ne constitue aucunement une persécution au sens de la Convention de Genève ou une

atteinte grave telle que définie dans le cadre de la Protection subsidiaire. Ajoutons d’ailleurs qu’au sujet

de la perquisition de juillet 2014, vous affirmez que le document y relatif que vous avez remis est
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correct (Rapport d’audition du 3 juillet 2015, p. 7). Ce dernier détaille les personnes présentes, la

manière dont cela s’est déroulé, sur quelle base légale et quels ont été les objets emportés.

Quoi qu’il en soit, à supposer vos problèmes comme étant crédibles et avérés – quod non en l’espèce –

, force est de constater que vous n’avez pas été en mesure de démontrer l’existence d’un quelconque

défaut de protection dans le chef de vos autorités nationales.

Sur base de ces différents éléments et en tenant également compte du discrédit émaillant vos

déclarations, rien ne permet d’accorder foi à vos dires selon lesquels la perquisition de juillet 2014 se

serait déroulée de manière agressive. Or, le seul fait que les autorités aient procédé à une perquisition

(voire à plusieurs) de votre domicile familial ne constitue en aucun cas une persécution au sens de la

Convention de Genève ou une atteinte grave telle que définie dans le cadre de la Protection

subsidiaire.

Par ailleurs, vous n’avez personnellement entrepris aucune démarche concrète en vue de porter plainte

contre ces visites, tandis que votre père – en tenant compte de vos déclarations les plus avantageuses

– n’a plus rien fait en ce sens depuis 2010 (Rapport d’audition du 3 juillet 2015, p. 11). Dans ces

conditions, et au vu de la manière dont la police a réagi suite à l’incident de janvier 2015, absolument

rien ne permet de conclure que vos autorités nationales ne seraient ni aptes ni disposées à intervenir

de manière effective si vous les sollicitiez.

Ce constat est d’ailleurs renforcé par deux éléments. D’une part, les documents que vous avez remis

quant à la perquisition de juillet 2014 et à l’incident de janvier 2015 (Cf. dossier administratif, voir

documents n° 2, 3 et 8 de la farde « Documents ») démontrent que les autorités ont agi de manière

légale en 2014 et réagi de manière adéquate en 2015. Les documents fournis sont en outre motivés et

circonstanciés.

D’autre part, les informations objectives dont nous disposons stipulent que dans la vallée de Preshevë,

il existe, en cas de faits de droit commun, de possibilités de déposer plainte auprès de la police multi-

ethnique (MEP), dans laquelle des agents albanais sont également engagés. La MEP est intégrée aux

structures de police existantes et elle est chargée des tâches régulières de police dans la vallée de

Preshevë. Le chef de la police de Preshevë est albanophone (Avdi Bajrami). Il ressort des informations

que la MEP remplit correctement ses tâches de police dans les domaines qui lui sont attribués. Ainsi, la

MEP intervient dans des situations de violences domestiques, de drogue (usage et trafic), de troubles

de voisinages, de trafic et de vol, d’infractions au code de la route, de viol, de meurtre et d’autres faits

de droit commun Cf. dossier administratif, voir document n° 1 de la farde « Information des pays » : COI

Focus Serbie – Conditions de sécurité des Albanais dans la vallée de Presevo, p. 7).

Plus encore, toujours d’après ces informations, la loi sur la police de 2005 réglemente la compétence,

le mandat et le travail de la police (Internal Affairs Sector, sans année). Une directive a également été

promulguée en ce qui concerne le code éthique pour les services de police (Code of Police Ethics). Le

contrôle du travail de la police est réglementé par les articles 70 à 181 de la loi sur la police (Law on

Police 2005). La procédure de dépôt de plainte est réglée dans le détail dans l’article 180 de la loi sur la

police, de même que dans la prescription Complaints Procedure Regulation. Chacun a donc le droit de

porter plainte contre un officier de police lorsque l’on pense que l’officier a violé ses droits de manière

illégale ou injuste ou a porté atteinte aux libertés (Cf. dossier administratif, voir document n° 2 de la

farde « Information des pays » : COI Focus Serbie – Possibilités de protection).

Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer qu’en cas d’éventuels problèmes

(relatifs à la sécurité) les autorités qui opèrent en Serbie offrent une protection suffisante à tous les

ressortissants serbes, quelle que soit leur origine ethnique et prennent des mesures au sens de

l’article 48/5 de la loi belge sur les étrangers du 15 décembre 1980. Or, il importe ici de rappeler que la

protection internationale est subsidiaire à celle accordée par les autorités nationales d’un demandeur

d’asile.

Par ailleurs, en ce qui concerne le fait que vous êtes mal perçu dans le village et que les gens vous

prenaient pour un espion serbe, il convient d’insister sur plusieurs points. D’une part, invité à expliquer

concrètement comment cela se matérialisait, vous expliquez que quand vous essayez de parler, ils

s’enfuient. Lorsqu’il vous est demandé d’expliquer plus en détails comment ça se passe concrètement,

outre le fait qu’on vous évite, vous répondez « on ne veut pas me parler, voilà, c’est comme ça ». Plus

loin, vous ajoutez encore que les autres ne s’arrêtent pas pour vous emmener en voiture (Rapport
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d’audition du 12 janvier 2015 p. 12). Ainsi, il n’appert pas que ces problèmes revêtent un caractère

suffisamment grave pour prétendre à la protection internationale sur cette base. Il ressort en outre de

vos déclarations que vos mauvaises relations avec les villageois sont loin d’être nouvelles, et que vous

avez manifestement vécu pendant de longues années dans ce contexte sans que cela ne stimule une

action de votre part. Par ailleurs, ce problème de perception négative de votre entourage est limité à la

localité de Samoljica (Rapport d’audition du 12 janvier 2015 pp. 11, 12). D’autre part, relevons que vous

n’avez par contre pas ce type de problème avec le président de la communauté, lequel est proche de

vous, vous parle et vous soutient (Rapport d’audition du 12 janvier 2015 p. 11). Cela atténue plus

encore la gravité toute relative de ces problèmes et renforce en outre l’incompréhension du

Commissariat général lorsque vous expliquez ne pas connaitre les raisons de cette attitude dans le

chef des autres villageois et ne pas avoir cherché à savoir (Ibid.).

Pour toutes raisons, il est impossible de conclure qu’en cas de retour, il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave

telle que définie dans le cadre de la Protection subsidiaire. Dès lors, une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et du statut de la Protection subsidiaire doit être prise à votre

encontre.

Dans ces conditions, les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas de renverser les motifs présentés ci-dessus. Votre passeport et votre carte d’identité,

ainsi que le passeport de votre épouse, prouvent vos identités et nationalités. Celles-ci ne sont pas

remises en cause par la présente décision. Les photographies représentant votre père avec des

militaires et vos déclarations sur les événements datant de la guerre ne peuvent être retenus comme

des éléments pertinents vu leur nature strictement personnelle. En outre, ces photographies anciennes

n’apportent pas d’élément permettant de renverser les constats de la présente motivation en ce qui

concerne l’analyse de votre crainte en cas de retour, qu’il s’agisse de la crédibilité de vos motifs ou de

l’existence d’une possibilité de protection. Ce même argument est de mise en ce qui concerne les

autres photographies que vous avez présentées. L’attestation du registre militaire n’a vocation à

soutenir aucune de vos déclarations dans le cadre de votre récit d’asile et n’a, quoi qu’il en soit, aucun

impact sur les arguments utilisés dans la présente. Comme cela a déjà été évoqué ci-avant, le procès-

verbal de perquisition et l’attestation de confiscation permettent de soutenir que vous avez subi une

telle perquisition et une confiscation de biens le 14 juillet 2014, mais rien dans ces documents ne laisse

transparaître que vous avez été traité de manière injustifiée ou illégale. Enfin, le procès-verbal

reprenant les déclarations tenues par votre père auprès de la police en ce qui concerne l’incident de

janvier 2015 a déjà été analysé précédemment. Outre le fait que son contenu diverge fortement de vos

déclarations – lesquelles s’en retrouvent discréditées –, ce document permet d’attester que les

autorités ont réagi correctement, en se rendant sur place dans de brefs délais, en visitant la maison

avec votre père, en le faisant sortir pour éviter de contaminer les indices lorsque des traces d’effraction

ont été observés, en prenant note des déclarations de votre père et en délivrant une attestation

circonstanciée. Dès lors, aucun de ces documents n’est de nature à modifier la teneur de la présente

décision.

J’attire finalement votre attention sur le fait qu’une décision similaire, à savoir une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et du statut de la Protection subsidiaire, a été prise à l’encontre de

votre épouse, Madame [E. L.].

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers.»

La seconde décision attaquée, prise à l’égard de la seconde partie requérante, Madame E. L., est

motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations faites au CGRA, vous êtes ressortissante de la République de Serbie,

d’origine ethnique albanaise. Le 23 juillet 2014, vous épousez Monsieur [J. G.] (SP : [...], ci-après [G.]

ou votre mari), avec lequel vous avez un enfant, [A.], né en Belgique le 9 mai 2015. Le 24 novembre
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2014, accompagnée de votre mari, vous introduisez une demande d’asile auprès de l’Office des

étrangers (OE), à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :

Quelques jours avant votre mariage, en juillet 2014, la police serbe fouille le domicile de votre mari à

Samolica. Votre beau-père vous contacte par téléphone pour vous demander de venir l’aider à ranger

le désordre causé par cette fouille. Vous acceptez et vous rendez sur les lieux pour prêter main forte à

votre future belle-famille.

Le 23 août 2014, vous embarquez à bord d’un bus à destination de l’Allemagne. Vous y rejoignez un

cousin de votre mari, chez qui vous restez deux mois et demi environ. Vers le 15 ou 16 novembre, ce

cousin doit se rendre en Belgique, à Eupen. Vous et votre mari décidez de l’accompagner. Vous restez

quelques jours à Eupen avant de venir demander l’asile le 24 novembre 2014.

Le 2 février 2015, le CGRA prend à votre encontre une décision de refus de prise en considération

d'une demande d'asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr. Cette décision est alors

motivée par plusieurs éléments, à savoir le caractère étranger à la Convention de Genève des motifs

invoqués, l’absence de crédit accordé à votre crainte, le fait que les problèmes rencontrés n’ont pas un

degré suffisant de gravité et l’existence d’une possibilité de protection.

Le 26 mars 2015, le Conseil du Contentieux des Étrangers annule cette décision. Il demande à ce que

des mesures d’instruction supplémentaires soient prises en ce qui concerne les perquisitions chez la

famille de votre mari et le rôle joué par la police – acteur classique de protection – d’une part, l’analyse

de l’effectivité de la protection disponible pour la minorité albanophone au sud de la Serbie avec une

actualisation des informations objectives d’autre part.

Le 3 juillet 2015, en compagnie de votre mari, vous êtes entendue une seconde fois au CGRA. Dans ce

cadre, vous déclarez que des individus se sont présentés au domicile de votre belle-famille après votre

départ du pays, le 22 janvier 2015.

Le 16 juillet 2015, le CGRA prend à votre encontre une décision de refus du statut de réfugié et refus

du statut de protection subsidiaire. Cette décision est alors motivée par plusieurs éléments, à savoir

l’absence de crédit accordé à votre crainte, le fait que les problèmes rencontrés n’ont pas un degré

suffisant de gravité et l’existence d’une possibilité de protection.

Le 10 décembre 2015, le Conseil du Contentieux des Étrangers annule cette décision. Il demande à ce

que le CGRA se prononce sur la crédibilité des perquisitions antérieures à 2014 évoquées par votre

mari et juge qu’il est prématuré d’estimer que la perquisition de juillet 2014 n’est pas constitutive d’une

persécution, raison pour laquelle il demande que des mesures d’instruction supplémentaires soient

prises en ce qui concerne les perquisitions subies par la famille de votre mari, le fait qu’il lui ait été

demandé de devenir un espion des forces de l’ordre ainsi que l’analyse de l’effectivité de la protection

disponible pour la minorité albanophone au sud de la Serbie.

Le 24 août 2016, en compagnie de votre mari, vous êtes entendue une troisième fois au CGRA. Dans

ce cadre, vous affirmez que la police s’est à nouveau présentée au domicile de la famille de votre mari,

le 22 juillet 2015.

A l’appui de votre demande d’asile, vous produisez votre passeport albanais émis le 20/02/2014 et

valable dix ans.

B. Motivation

Suite à l’annulation de la précédente décision du CGRA par le Conseil du Contentieux des Étrangers

(n° 158142 du 10/12/2015), lequel demandait que des mesures d’instruction supplémentaires soient

prises, vous et votre mari avez été entendus une troisième fois au CGRA. Une nouvelle analyse de

l’ensemble de votre dossier a été réalisée, analyse dont il ressort que vous ne fournissez pas

suffisamment d’éléments pour établir qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au

sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, il ressort de vos dires que vous invoquez des motifs similaires à ceux invoqués par votre mari,

M. [G. J.] (page 5 du rapport d’audition du 12/01/2015). Or, une décision de refus de reconnaissance du
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statut de réfugié et du statut de la protection subsidiaire a été prise à l’encontre de ce dernier et est

motivée de la manière suivante :

« Force est de constater en effet que la crédibilité de votre récit est fondamentalement entamée par des

contradictions constatées entre vos déclarations successives faites lors de votre procédure d’asile, ce

qui remet en cause le bien-fondé de votre crainte de retour en Serbie.

Tout d’abord, les pressions que vous avez subies de la part de la police serbe, notamment pour que

vous deveniez un espion à sa solde, ne peuvent être considérées comme établies par le CGRA,

mettant à mal le fondement même de votre demande d’asile, puisque vous liez, rappelons-le, votre

départ de Serbie aux pressions subies de la part de la police de ce pays (notamment pages 8 à 11 du

rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015).

En effet, vous dites avoir été contraint, après la perquisition du 14 juillet 2014, de vous rendre auprès

du commissariat de police de Bujanoc. Or, vous déclarez lors de votre première audition au CGRA que

durant votre rencontre avec l’inspecteur ayant mené votre audition au sein de ce commissariat, vous

étiez enchainé à une chaise, pour des raisons que vous ignorez (page 10 du rapport d’audition du

CGRA du 12/01/2015). Pourtant, lors de votre troisième audition au CGRA, vous déclarez n’avoir été ni

menotté, ni attaché d’une quelconque manière lors de cette rencontre (page 19 du rapport d’audition du

CGRA du 24/08/2016). Quand bien même ces faits seraient considérés comme anciens, il n’est pas

crédible que vous ne vous souveniez pas d’un élément de cette nature, à plus forte raison lorsque,

comme vous l’admettez vous-même à propos de la perquisition du 14 juillet 2014, être menotté est un

événement stressant et marquant (page 16 du rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016). Relevons

également que lors de votre première audition au CGRA, vous avez indiqué que lors de cette entrevue

au commissariat de police, on vous a placé à l’extrémité des doigts des câbles dont vous ignoriez

l’utilité (page 10 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015). Or, lors de votre troisième audition au

CGRA, vous déclarez que l’inspecteur en question vous a explicitement dit que ces câbles servaient à

détecter d’éventuels mensonges de votre part (page 19 du rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016),

ce qui est manifestement contradictoire. Ajoutons qu’il est pour le moins interpelant que vous ne

mentionniez plus, lors de votre troisième audition au CGRA, le tour de carte qu’aurait exécuté devant

vous cet inspecteur, dont vous aviez pourtant parlé lors de votre première audition (page 10 du rapport

d’audition du CGRA du 12/01/2015). Pourtant, il vous a été demandé lors de votre troisième audition au

CGRA de récapituler l’ensemble des propos qui ont été échangés entre vous et cet inspecteur (page 17

du rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016), dont les échanges verbaux au sujet de ce tour de carte,

font manifestement partie. Ajoutons qu’aucun des documents que vous présentez à l’appui de votre

demande d’asile ne mentionne cette entrevue avec cet inspecteur, ne permettant donc aucunement de

rétablir la crédibilité de votre récit sur ce point. Compte tenu de ces différents éléments, la rencontre

que vous dites avoir eue avec cet inspecteur au poste de police de Bujanoc, telle que vous la relatez,

ne peut être considérée comme crédible.

De plus, vous déclarez lors de votre première audition au CGRA que le 21 août 2014, deux policiers,

dont un inspecteur, se présentent à votre domicile pour savoir où vous êtes, tandis que vous vous

trouvez chez votre bellefamille à Bustranje. C’est d’ailleurs cette visite qui vous incite à quitter votre

pays le surlendemain, à savoir le 23 août 2014 (pages 10 et 11 du rapport d’audition du CGRA du

12/01/2015). Hormis la perquisition du 14 juillet et la visite à votre domicile du 23 août, vous ne

mentionnez pas d’autre problème avec la police en 2014 (page 14 du rapport d’audition du CGRA du

12/01/2015). Or, la relation que vous faites des événements de l’été 2014 lors de votre troisième

audition au CGRA est tout autre. En effet, vous déclarez, comme mentionné supra, que deux policiers,

dont un inspecteur, se sont présentés à votre domicile familial en votre absence, pour demander à vous

voir, mais vous situez cet événement entre la perquisition du 14 juillet et votre mariage le 23 juillet

(page 18 du rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016), ce qui est fondamentalement différent. Vous

indiquez de plus ne pas avoir eu de problème, de quelque nature que ce soit, avec la police, entre votre

mariage le 23 juillet et votre départ du pays le 23 août 2014 (pages 16 et 18 du rapport d’audition du

CGRA du 24/08/2016). Confronté à cette contradiction majeure entre vos déclarations successives,

vous maintenez votre dernière version des faits. En effet, vous affirmez qu’il n’y a pas eu de visite de la

police le 21 août 2014 et déclarez que vous avez peut-être confondu le 21 juillet et le 21 août lors de

vos précédentes auditions (page 27 du rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016). Cette explication

ne convainc pas le CGRA, compte tenu des éléments relevés supra.

Partant et si l’on s’en tient à la dernière version de votre récit faite au CGRA, plus rien n’explique

pourquoi vous avez quitté votre pays le 23 août 2014, si ce n’est, comme vous l’expliquez, parce qu’il y
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avait un autobus prévu ce jour-là (page 22 du rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016). Le CGRA ne

peut dès lors que s’étonner que vous ayez attendu plus d’un mois après la perquisition par laquelle

vous étiez, selon vos déclarations, spécifiquement visé (page 9 du rapport d’audition du CGRA du

24/08/2016), pour partir à l’étranger. Ce manque d’empressement à quitter votre pays est difficilement

compatible avec une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteinte grave dans votre chef.

Lors de vos deux premières auditions au CGRA, vous affirmez que lors de la perquisition effectuée à

votre domicile le 14 juillet 2014, la police serbe aurait affirmer vous soupçonner de détenir des armes et

des masques (page 9 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015 et page 7 du rapport d’audition du

CGRA du 03/07/2015).

Lors de votre troisième audition au CGRA, vous déclarez par contre que la police vous a demandé si

vous cachiez des armes ainsi que des « choses » ou des marchandises illégales. Vous ajoutez ne pas

savoir de quoi il pourrait s’agir précisément (pages 8, 9 et 15 du rapport d’audition du CGRA du

24/08/2016). Pourtant, vous aviez insisté à plusieurs reprises, lors de vos deux premières auditions au

CGRA, sur le fait que vous avez été interrogé explicitement sur la détention d’armes et de masques

(pages 9 et 15 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015 ; pages 4 et 7 du rapport d’audition du

CGRA du 03/07/2015). Ainsi, vous déclarez que dès leur intrusion dans votre chambre le 14 juillet

2014, les inspecteurs vous ont plaqué au mur et ont crié « des armes ! des masques ! » (pages 9 du

rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015 ). Dans ces conditions, il est à tout le moins surprenant que

vous vous montriez soudain aussi imprécis quant à la nature des objets que la police affirmait

rechercher à votre domicile, lors de votre troisième audition au CGRA.

Ce qui précède s’applique également aux motifs pour lesquels la police aurait perquisitionné votre

domicile familial les trois fois précédant la visite de 2014. Vous déclarez en effet lors de votre première

audition au CGRA que lors de ces trois premières perquisitions, la police était à la recherche d’armes et

de masques (page 9 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015), ce que vous réitérez lors de votre

seconde audition (page 4 du rapport d’audition du CGRA du 03/07/2015), tandis que lors de votre

troisième audition, vous vous bornez à parler de marchandises illégales, armes ou autres (page 8 du

rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016). De plus, vous avez déclaré lors de votre première audition

au CGRA que les trois premières perquisitions ont eu lieu en 2002, 2006 et 2010 (page 9 du rapport

d’audition du CGRA du 12/01/2015) alors que par la suite, vous situez ces événements en 2000, 2004

et 2010 (page 6 du rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016). Certes, le CGRA admet que vous étiez

jeune au moment des deux premières visites, mais il observe également que vous avez mentionné

avec une certaine assurance les dates de ces visites lors de votre première audition, ajoutant que les

quatre premières perquisitions présentent la caractéristique d’avoir eu lieu à intervalles régulier, à

savoir tous les quatre ans (page 14 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015). Il observe

également que lorsque vous avez été confronté, lors de votre troisième audition, à ces divergences de

date, vous avez maintenu sans hésitation apparente les dates de perquisition telles que mentionnées à

ce moment-là (page 19 du rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016). Pourtant, il vous a été

clairement indiqué au début de votre première audition au CGRA qu’il vous était le cas échéant loisible

de faire part de votre méconnaissance des réponses à certaines questions posées (page 2 du rapport

d’audition du CGRA du 12/01/2015).

De plus, vous avez semblé tantôt ignorant, tantôt particulièrement hésitant en ce qui concerne les

raisons qui expliqueraient ces perquisitions de la part de la police. En effet, vous commencez par

affirmer à plusieurs reprises ne pas savoir ni comprendre pourquoi cette dernière s’acharne sur votre

famille depuis tant d’années, tout en ajoutant croire que c’est parce que l’armée a été dans votre

village, durant la guerre (pages 14 et 15 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015). Pourtant, dans

le cadre de votre seconde audition, vous déclarez de manière spontanée au sujet de ces problèmes : «

ça, c’est seulement car mon père était membre de l’armée de libération » (page 4 du rapport d’audition

du CGRA du 03/07/2015). Interrogé sur les raisons vous faisant penser cela, vous répondez ne pas

savoir quelle autre raison pourrait expliquer ces problèmes, ajoutant que lorsque la police vient c’est

avec le prétexte de chercher des armes et des masques (ibid.). Relevons à ce sujet que lors de votre

interview réalisée à l’OE, vous avez déclaré que pendant la guerre, des soldats serbes étaient présents

tant chez vous que dans d’autres maisons (dossier administratif, page 2 du questionnaire du CGRA).

Pourtant, lors de votre première audition au CGRA, vous affirmez que l’armée n’était présente que dans

votre maison (page 14 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015), ce qui amène le CGRA à

s’interroger sur la crédibilité de vos déclarations sur ce point. Lors de votre troisième audition au CGRA,

vous avancez en outre à plusieurs reprises l’hypothèse que votre père eut pu être coupable des faits

qui lui ont été reprochés, où qu’il aurait peut-être fait « quelque chose de mal », ce qui expliquerait

notamment les différentes perquisitions ainsi que le fait que votre père n’ait pas cherché plus avant à se
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plaindre de l’attitude de la police (pages 8, 9, 14, 22, 21 et 26 du rapport d’audition du CGRA du

24/08/2016). Quoi qu’il en soit, ces fluctuations dans vos déclarations déforcent la crédibilité de ces

dernières.

Plus généralement, force est de constater que malgré les trois auditions et les nombreuses questions à

ce sujet, vous êtes resté dans l’incapacité d’apporter une explication suffisante permettant de

comprendre pourquoi vous seriez spécifiquement visé par les autorités serbes et, plus encore, pourquoi

ces perquisitions se seraient produites à plusieurs années d’intervalle avant que vous ne soyez

particulièrement visé en 2014 (pages 14 et 15 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015). Cela est

d’autant plus vrai que vous avez déclaré ne pas savoir si d’autres personnes avaient rencontré des

problèmes similaires aux vôtres dans votre village. Interrogé à plusieurs reprises à ce sujet, vous

répondez systématiquement que vous ne vous y êtes pas intéressé car vous ne vous occupez pas des

affaires des autres (pages 7 et 8 du rapport d’audition du CGRA du 03/07/2015). À ce sujet, il convient

d’insister sur deux éléments. D’une part, cette attitude dans votre chef n’est absolument pas crédible.

En effet, rien ne permet de comprendre pourquoi vous n’avez pas cherché à vous renseigner à ce sujet

auprès de vos voisins. Cela vous aurait notamment permis d’en savoir davantage sur les raisons de

ces perquisitions. Cette passivité est incompréhensible au vu de la situation dans laquelle vous vous

trouviez. D’autre part, même à supposer que vous ne vous soyez pas renseigné à ce sujet, tout porte à

croire que si des cas similaires étaient survenus dans votre village, vous en auriez été

immanquablement informé, par exemple via d’autres villageois ou des clients de votre père, qui

possédait un atelier de réparation de mécanique automobile (pages 5 et 6 du rapport d’audition du

CGRA du 12/01/2015). En outre, vous étiez manifestement en contact avec le président de la

communauté, [E. B.], lequel est d’ailleurs, comme cela ressort de vos déclarations et de l’un de vos

documents, intervenu comme témoin lors de la perquisition du 14 juillet 2014 (notamment page 19 du

rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016 ; dossier administratif – documents, pièce n° 2). Il va de soi

que si d’autres cas s’étaient produits, cet homme le saurait et en aurait discuté avec vous. Dans ces

conditions, rien ne permet de penser qu’un cas similaire au vôtre se soit produit dans votre village, ce

qui rend caduques vos explications concernant les raisons de cet acharnement contre votre famille. En

effet, pour expliquer ces multiples perquisitions, vous avancez tantôt le fait que l’armée serbe a

séjourné dans votre maison durant la guerre, tantôt que votre père était membre de l’armée de

libération pendant le conflit (page 14 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015 et page 4 du

rapport d’audition du CGRA du 03/07/2015). Or, plusieurs autres villageois ont eux aussi été actifs

pendant la guerre, sans qu’ils ne soient inquiétés par les autorités comme vous l’êtes depuis le début

des années 2000 (pages 8 et 9 du rapport d’audition du CGRA du 03/07/2015).

En tant que telle, la perquisition menée à votre domicile par la police serbe le 14 juillet 2014, n’est pas

remise en cause par le CGRA et est attestée par le procès-verbal de perquisition, que vous présentez à

l’appui de votre demande d’asile (dossier administratif – documents, pièce n° 2). Cependant, compte

tenu de la faiblesse de vos déclarations, tel que démontré supra, rien ne permet de croire que la police

serbe aurait mené celle-ci en faisant un usage disproportionné de la force, ou que les autorités serbes

n’auraient à cette occasion agi conformément à leurs prérogatives, de façon contraire à la loi ou que

des abus de quelque ordre que ce soit auraient été commis à cette occasion. Il convient d’ailleurs

d’insister sur le fait que ce document, à propos duquel vous déclarez que les informations qu’il contient

sont conformes à la réalité (page 4 du rapport d’audition du CGRA du 03/07/2015), détaille les

personnes présentes, la manière dont s’est déroulé la perquisition, sur quelle base légale et quels ont

été les objets emportés. Or, le seul fait que les autorités aient procédé à une perquisition de votre

domicile familial ne constitue en aucun cas une persécution au sens de la Convention de Genève ou

une atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection subsidiaire.

Par contre, le CGRA ne peut considérer comme établies les trois premières perquisitions dont vous

affirmez que votre père a été victime entre 2000 et 2010, compte tenu des éléments relevés supra

concernant l’absence de crédibilité de votre récit sur ce point précis. De plus, vous ne fournissez

aucune preuve documentaire au sujet de ces trois perquisitions. Les propos de votre épouse ne

permettent pas davantage de rétablir la crédibilité de votre récit sur ce point, cette dernière déclarant

lors de sa première audition au CGRA que vous lui avez dit avoir subi votre quatrième perquisition en

2014 (page 5 du rapport d’audition du CGRA de [E. L.] du 12/01/2015), pour ensuite déclarer qu’elle

n’avait pas connaissance de perquisition antérieure à celle de juillet 2014 lors de sa troisième audition

au CGRA (page 5 du rapport d’audition du CGRA de [E. L.] du 24/08/2016). Le CGRA peut concevoir

que vous n’ayez pas souhaité parlé du détail de vos problèmes en Serbie à votre épouse, mais il est à

tout le moins surprenant que cette dernière tiennent des propos aussi radicalement divergents entre

ses différentes auditions au CGRA. Dès lors et compte tenu des nombreux éléments relevés supra



CCE X & X - Page 11

ayant entamé la crédibilité générale de votre récit, le bénéfice du doute ne peut vous être accordé sur

ce point. Quand bien même ces trois premières perquisitions seraient considérées comme crédibles,

quod non en l’espèce, rappelons que vous avez reconnu lors de votre troisième audition au CGRA ne

pas savoir si votre père n’avait pas quelque chose à se reprocher (pages 8, 9, 14, 22, 21 et 26 du

rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016). Dans ce cas de figure, ces trois perquisitions ne pourraient

donc être considérées comme illégitimes.

Le CGRA relève également que votre demande d’asile a été tardive. En effet, vous avez gagné d’abord

l’Allemagne où vous avez résidé deux mois et demi, avant de finalement gagner la Belgique, où vous

avez encore attendu plus d’une semaine pour introduire une demande d’asile (page 7 du rapport

d’audition du CGRA du 12/01/2015). Ce manque d’empressement est difficilement compatible avec une

crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteintes graves.

Force est de constater, dès lors, qu’aucune des pressions, sous quelque forme que ce soit, dont vous

affirmez avoir personnellement fait l’objet de la part de la police serbe, ne peut être considérée comme

établie.

Par ailleurs, les problèmes qu’auraient rencontrés les membres de votre famille avec la police serbe

après votre départ du pays, ne sont pas davantage établis.

Concernant l’intrusion au domicile familial du 22 janvier 2015, insistons sur les divergences entre vos

dires et le procès-verbal de police que vous avez remis à ce sujet (dossier administratif – documents,

pièce n° 8). Ainsi, selon vos déclarations, des individus se seraient introduits à votre domicile à cette

date, entre 18h et 21h30, alors que personne n’était présent. Les voisins auraient dit à votre père avoir

vu la police aux abords de la maison au moment présumé de l’intrusion, mais vous affirmez que

l’enquête menée à ce sujet a cependant officiellement conclu à un vol (page 5 du rapport d’audition du

CGRA du 03/07/2015). Vous déclarez également que la police se serait rendue à votre domicile, assez

longtemps après les faits, « en retard et les mains dans les poches » (page 5 du rapport d’audition du

CGRA du 03/07/2015). Lors de votre troisième audition au CGRA, vous précisez que les policiers sont

arrivés vers minuit (page 24 du rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016). Pourtant, dans le

document que vous présentez, mentionné supra, qui reprend les déclarations faites à la police par votre

père, ce dernier explique avoir aperçu une fenêtre anormalement ouverte en revenant chez lui. Il aurait

alors contacté la police qui, une fois sur place, est entrée dans la maison avec lui. Lorsque des traces

de vandalisme ont été observées, votre père a dû quitter la maison pour que la police puisse maximiser

les chances de retrouver des indices. Votre père évoque également, dans sa déposition, le vol de

certains bijoux de votre mère (dossier administratif – documents, pièce n° 8). Or, vous avez pourtant

déclaré lors de votre troisième audition au CGRA que rien n’a été volé dans votre maison lors de cette

intrusion (page 24 du rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016). Ainsi, force est de constater que ce

document diverge entièrement des propos que vous avez tenus, ce qui ôte à ces derniers toute

crédibilité. Dès lors et sur base du document susmentionné, rien ne permet de penser que l’intrusion

survenue le 22 janvier 2015 à votre domicile soit autre chose qu’un vol, ce que vous admettez d’ailleurs

lors de votre troisième audition au CGRA, quoique de façon hypothétique (pages 23 et 25 du rapport

d’audition du CGRA du 24/08/2016).

Dans ces conditions, le CGRA émet d’emblée de sérieux doutes quant à la nouvelle perquisition qui

aurait été opérée par la police à votre domicile familial le 22 juillet 2015. En effet, vos déclarations sur

ce point sont particulièrement inconsistantes, dans la mesure où vous dites avoir appris via internet que

douze personnes, que vous ne connaissez pas, le fils du président du conseil national que vous

connaissez de nom mis à part, ont été arrêtées dans les villages des environs de Preshevë pour

contrebande de marchandises illégales (page 26 du rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016). Il est

impossible, sur base de ce seul élément, de faire le lien avec la visite qu’aurait effectuée la police à

votre domicile le 22 juillet 2015. Vous affirmez avoir reçu un témoignage écrit à ce sujet, émanant de

quatre personnes habitant le même village que vous en Serbie (pages 4 et 5 du rapport d’audition du

CGRA du 24/08/2016). Observons cependant qu’aucun document complémentaire n’est parvenu au

CGRA après votre troisième audition, malgré le fait qu’il vous ait été explicitement demandé de lui faire

parvenir le témoignage écrit auquel vous avez fait référence (pages 4 et 31 du rapport d’audition du

CGRA du 24/08/2016). Partant, cette perquisition ne peut être considérée comme crédible.

Par ailleurs, en ce qui concerne le fait que vous êtes mal perçu dans le village et que les gens vous

prenaient pour un espion serbe, il convient d’insister sur plusieurs points. D’une part, invité à expliquer

concrètement comment cela se matérialisait, vous expliquez que quand vous essayez de parler, ils
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s’enfuient. Lorsqu’il vous est demandé d’expliquer plus en détails comment ça se passe concrètement,

outre le fait qu’on vous évite, vous répondez « on ne veut pas me parler, voilà, c’est comme ça »

(page 12 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015). Plus loin, vous ajoutez encore que les autres

ne s’arrêtent pas pour vous emmener en voiture (page 12 du rapport d’audition du CGRA du

12/01/2015). Ainsi, il n’appert pas que ces problèmes revêtent un caractère suffisamment grave pour

prétendre à la protection internationale sur cette base. Il ressort en outre de vos déclarations que vos

mauvaises relations avec les villageois sont loin d’être nouvelles, et que vous avez manifestement vécu

pendant de longues années dans ce contexte sans que cela ne stimule une action de votre part. Par

ailleurs, ce problème de perception négative de votre entourage est limité à la localité de Samolica

(page 11 et 12 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015). D’autre part, relevons que vous ne

rencontrez manifestement pas de problème de ce type avec le président de la communauté, lequel est

proche de vous, vous parle et vous soutient (page 11 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015).

Cela atténue plus encore la gravité toute relative de ces problèmes et renforce en outre

l’incompréhension du Commissariat général lorsque vous expliquez ne pas connaitre les raisons de

l’attitude des villageois à votre égard et ne pas avoir cherché à savoir (ibid.).

Il convient également de constater que vos déclarations au sujet des démarches que vous auriez

effectuées, vous ou des membres de votre famille, pour vous plaindre des différents problèmes que

vous auriez rencontrés avec la police, se révèlent à la fois contradictoires et inconsistantes. Ainsi, dans

le cadre de votre première audition au CGRA, vous déclarez que ni vous ni votre père n’avez entrepris

de démarches en vue de vous plaindre ou d’obtenir une protection (pages 14 et 15 du rapport

d’audition du CGRA du 12/01/2015). À l’inverse, lors de votre seconde audition, vous affirmez que votre

père a réagi, en 2010, en allant voir le maire et en se rendant au tribunal (pages 5, 10 et 11 du rapport

d’audition du CGRA du 03/07/2015). En outre, lors de votre première audition, vous déclarez à

plusieurs reprises ne pas avoir porté plainte ni n’avoir entrepris la moindre démarche en vue d’obtenir

une protection face aux problèmes que vous rencontriez (pages 14 et 15 du rapport d’audition du

CGRA du 12/01/2015). Pourtant, à l’OE, vous déclariez « être allé à la justice là où sont les juges à

Bujanoc pour me plaindre », précisant qu’on ne vous avait pas écouté (dossier administratif, page 2 du

questionnaire du CGRA). Lors de votre seconde audition au CGRA, vous affirmez avoir parlé de vos

problèmes au président de la communauté locale, qui vous aurait dit qu’il impossible de faire quoi que

ce soit pour se plaindre de l’attitude de la police (page 9 du rapport d’audition du CGRA du

03/07/2015), ce que vous confirmez lors de votre troisième audition (page 14 du rapport d’audition du

CGRA du 24/08/2016). Une telle attitude dans son chef paraît à tout le moins surprenante, dès lors que

sa seule présence en tant que témoin avait, selon vos précédentes déclarations, permis d’apaiser

quelque peu les tensions lors de la perquisition du 14 juillet 2014, incitant les policiers à adopter un ton

plus mesuré envers vous, à vous enlever vos menottes et à rendre à votre père son téléphone portable

(page 9 du rapport d’audition du CGRA du 12/01/2015). Lors de votre troisième audition au CGRA,

vous vous contentez de mentionner de façon laconique que votre père a consulté à une seule reprise

un avocat, après la troisième perquisition effectuée à votre domicile, ajoutant qu’il n’y est plus jamais

retourné par la suite. Interrogé sur la raison pour laquelle il n’a pas poursuivi plus avant ce contact,

vous vous bornez à déclarer que cela coutait peut-être trop cher et qu’il n’existe pas d’avocat pour

s’occuper des problèmes que vous rencontrez (page 13 du rapport d’audition du CGRA du 24/08/2016).

Vous ajoutez que votre père n’a fait aucune autre démarche (page 14 du rapport d’audition du CGRA

du 24/08/2016). Partant et compte tenu de ces différentes variations entre vos déclarations

successives, il n’est possible de considérer comme crédible le fait que vous, votre père, ou qui que ce

soit d’autre dans votre famille, se soit plaint de l’attitude de la police serbe à votre égard.

Le CGRA vous rappelle que seule la perquisition du 14 juillet 2014 est considérée comme crédible, les

autres ne pouvant être attestées pour les raisons évoquées supra. Il insiste également sur le fait que

vous n’avez nullement démontré le caractère abusif de cette unique perquisition. Outre l’absence de

crédit accordé à vos déclarations concernant l’attitude de la police serbe à votre égard, rappelons que

les documents que vous avez remis quant à la perquisition de juillet 2014 et à l’incident de janvier 2015,

qui sont en outre motivés et circonstanciés (dossier administratif – documents, pièces n° 2, 3 et 8),

démontrent que les autorités ont agi, à votre égard et l’égard de votre famille, de manière légale en

2014 et de manière adéquate en janvier 2015. Partant, vous n’êtes pas parvenu à démontrer que vos

autorités n’étaient ni aptes, ni disposées à vous fournir une protection si vous deviez y rencontrez un

problème. Or, les protections auxquelles donne droit la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et la

protection subsidiaire revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne peuvent être accordées que pour pallier

un défaut de protection de vos autorités nationales, défaut qui n’est pas démontré dans votre cas.
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Si du moins vous estimiez devoir vous plaindre d’éventuels abus commis par la police – abus qui ne

sont pas démontrés dans votre cas – le CGRA tient à préciser, sur base des informations objectives

dont il dispose, que la loi sur la police (Law on Police), mise à jour en janvier 2016, réglemente la

compétence, le mandat et le travail de la police. Une directive a également été promulguée en ce qui

concerne le code éthique pour les services de police (Code of Police Ethics). La procédure de dépôt de

plainte contre la police est réglée dans le détail par les articles 234 à 243 de la loi susmentionnée, de

même que dans la prescription Complaints Procedure Regulation de 2006. La loi sur la police de

janvier 2016 établit deux instances de recours, dont une Commission de résolution des plaintes

(Complaints Resolution Commission), composée de trois membres désignés pour quatre ans par le

ministre de l’Intérieur (cf. dossier administratif – informations pays, pièce n° 6, en particulier pages 2 à

6). En 2014, le ministère de l’Intérieur a reçu un total de 1904 plaintes contre la police. Dans 200

affaires, des manquements dans le chef de la police ont été constatés (cf. dossier administratif –

informations pays, pièce n° 4, page 5). Par ailleurs, la même année, le département des Affaires

internes (Internal Affairs Sector), organe indépendant créé au sein du ministère de l’Intérieur en 2006, a

notamment proposé des mesures disciplinaires contre 424 policiers, dont 280 pour violation grave de

leur devoir professionnel (cf. dossier administratif – informations pays, pièce n° 7, page 5). Toute

personne a donc le droit de porter plainte, de façon effective et efficace, contre un officier qui serait

soupçonné de manquement, d’abus ou d’atteintes aux libertés individuelles sous quelque forme que ce

soit (cf. également dossier administratif – informations pays, pièce n° 2).

Ajoutons que si vous deviez rencontré des problèmes avec des tiers en Serbie, les informations

objectives dont dispose le CGRA stipulent que dans la vallée de Preshevë, il existe, en cas de faits de

droit commun, de possibilités de déposer plainte auprès de la police multi-ethnique (MEP), dans

laquelle des agents albanais sont également engagés. La MEP est intégrée aux structures de police

existantes et elle est chargée des tâches régulières de police dans la vallée de Preshevë. Il ressort des

informations que la MEP remplit correctement ses tâches de police dans les domaines qui lui sont

attribués. Ainsi, la MEP intervient dans des situations de violences domestiques, de drogue (usage et

trafic), de troubles de voisinages, de trafic et de vol, d’infractions au code de la route, de viol, de

meurtre et d’autres faits de droit commun (cf. dossier administratif – informations pays, pièce n° 1).

Dans un autre domaine, si la Commission européenne estime que des progrès restent actuellement à

accomplir, notamment en matière de dialogue inter-communautaire, elle constate malgré tout que des

investissements ont été réalisés par le pouvoir central dans la vallée de Preshevë et que des

subventions ont été accordées aux entreprises locales. De plus, des bourses d’études ont été

octroyées à des personnes originaires de cette région pour pouvoir étudier à l’Université de Novi Sad

(cf. dossier administratif – informations pays, pièce n° 11, page 58). Sous l’égide de l’OSCE, un

département multiethnique et multilingue de l’Université de Novi Sad a été mis en place à Bujanoc (cf.

dossier administratif, informations pays, pièce n° 12). Force est de constater, de plus, que les autorités

locales, en l’espèce le Government of Serbia Coordination Body for the Municipalities of Presevo,

Bujanovac and Medvedja, développent une série d’initiatives tendant à promouvoir le développement

économique et social de la vallée de Preshevë et à favoriser l’intégration de ses habitants issus de la

minorité albanaise (cf. dossier administratif – informations pays, pièces n° 13 à 15) ; ce qui démontre

une évolution de la situation qui prévaut dans la vallée de Preshevë.

Compte tenu de ce qui précède, le CGRA estime pouvoir affirmer qu’en cas d’éventuels problèmes

(relatifs à la sécurité) les autorités qui opèrent en Serbie offrent une protection suffisante à tous les

ressortissants serbes, quelle que soit leur origine ethnique et prennent des mesures au sens de

l’article 48/5 de la loi belge sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Pour toutes les raisons mentionnées ci-dessus, il est impossible de conclure qu’en cas de retour, il

existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un

risque réel d’atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection subsidiaire.

Les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile ne permettent pas de renverser

les motifs présentés ci-dessus. Votre passeport et votre carte d’identité, ainsi que le passeport de votre

épouse, prouvent vos identités et nationalités. Celles-ci ne sont pas remises en cause par la présente

décision.

Les photographies représentant votre père avec des militaires et vos déclarations sur les événements

datant de la guerre ne peuvent être retenus comme des éléments pertinents vu leur nature strictement

personnelle. En outre, ces photographies anciennes n’apportent pas d’élément permettant de renverser

les constats de la présente motivation en ce qui concerne l’analyse de votre crainte en cas de retour,
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qu’il s’agisse de la crédibilité de vos motifs ou de l’existence d’une possibilité de protection. Ce même

argument est de mise en ce qui concerne les autres photographies que vous avez présentées. En effet,

ces six photographies, que vous présentez comme ayant été prises lors des perquisitions du 14 juillet

2014, que rien ne permet d’ailleurs de dater ou de localiser de façon certaine, ne peuvent à elles seules

établir l’existence d’abus commis par la police serbe à votre égard.

L’attestation du registre militaire n’a vocation à soutenir aucune de vos déclarations dans le cadre de

votre récit d’asile et n’a, quoi qu’il en soit, aucun impact sur les arguments utilisés dans la présente.

Comme cela a déjà été évoqué ci-avant, le procès-verbal de perquisition et l’attestation de confiscation

permettent de soutenir que vous avez subi une telle perquisition et une confiscation de biens le 14

juillet 2014, mais rien dans ces documents ne laisse transparaître que vous avez été traité de manière

injustifiée ou illégale. Enfin, le procès-verbal reprenant les déclarations tenues par votre père auprès de

la police en ce qui concerne l’incident de janvier 2015 a déjà été analysé précédemment. Outre le fait

que son contenu diverge fortement de vos déclarations – lesquelles s’en retrouvent discréditées –, ce

document permet d’attester que les autorités ont réagi correctement, en se rendant sur place dans de

brefs délais, en visitant la maison avec votre père, en le faisant sortir pour éviter de contaminer les

indices lorsque des traces d’effraction ont été observés, en prenant note des déclarations de votre père

et en délivrant une attestation circonstanciée. Les documents adressés par le SPP Intégration sociale

au CPAS de Thimister-Clermont, sont sans lien avec les problèmes que vous dites avoir rencontrés en

Serbie. Dès lors, aucun de ces documents n’est de nature à modifier la teneur de la présente décision.

Enfin, les deux articles déposés lors de votre recours au Conseil du Contentieux des Étrangers sont de

portée générale, concernent la situation récente de votre pays d’origine et ne permettent pas davantage

d’analyser différemment la présente décision (cf. Farde informations pays, pièces n° 9 et 10). »

Pour toutes ces raisons, une décision similaire, à savoir une décision de refus de reconnaissance du

statut de réfugié et du statut de la protection subsidiaire, doit être prise à votre encontre.

Dans ces conditions, votre passeport ne fait qu’attester de votre identité et nationalité, éléments non

remis en cause. Ce document n’est donc pas de nature à modifier la teneur de la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Connexité des affaires

La première partie requérante, à savoir Monsieur G. J. (ci-après dénommé le requérant) est le mari de

la seconde partie requérante, Madame E. L. (ci-après dénommée la requérante). Le Conseil du

contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) examine conjointement les deux requêtes,

les affaires présentant un lien de connexité évident. Les deux requêtes reposent, en effet, sur les faits

invoqués, à titre principal, par le requérant.

3. Les requêtes

3.1. Les parties requérantes invoquent la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des

droits de l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après

dénommée la Convention européenne des droits de l'Homme), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que des « principes généraux de

droit et plus particulièrement de celui d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision

repose sur des motifs légitimes et légalement admissibles, d’une part et de l’autre du principe selon

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la

cause ». Elles invoquent encore la violation du principe de proportionnalité et l’erreur d’appréciation

dans le chef de la partie défenderesse.

3.2. Elles contestent la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce. Elles minimisent les imprécisions et contradictions constatées

par la partie défenderesse, estiment que les perquisitions qu’elles évoquaient ne sont pas mises en
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cause, mais uniquement leur contexte, et que, partant, elles justifient en soi le fait que la famille du

requérant se trouve visée, particulièrement, par les autorités serbes. Elles contestent l’évaluation faite

par la partie défenderesse de la protection disponible en cas de retour dans leur pays. Enfin, elles

affirment courir un « risque sérieux de traitement inhumain et dégradant ».

3.3. Elles sollicitent l’annulation des décisions attaquées, à titre principal, et, à titre subsidiaire, la

reconnaissance de la qualité de réfugiés aux requérants ou l’octroi du statut de protection subsidiaire.

4. Question préalable

Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme

en cas de retour des parties requérantes dans leur pays d’origine, le Conseil souligne que le champ

d’application des articles 48/3, § 1er, et 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit

article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle

violation de l’article 3 dans le cadre de l’application desdits articles 48/3, § 1er et 48/4, § 2, b, se confond

dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bienfondé de la demande d’asile. Ce

moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne

pas lui accorder le statut de protection subsidiaire, n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en

son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voir dans le même sens : CE, 16

décembre 2014, n° 229.569).

5. Les motifs des actes attaqués

Les décisions attaquées refusent de reconnaître la qualité de réfugiés aux requérants et de leur

octroyer le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de certains aspects de

leurs récits. La partie défenderesse relève plusieurs contradictions dans les propos du requérant,

notamment à propos des perquisitions qu’il affirme avoir subies et des démarches effectuées en vue de

porter plainte. Elle considère ensuite fluctuants et peu convaincants les propos du requérant

concernant les raisons à l’origine de l’acharnement des autorités contre sa famille. Elle considère aussi

que, bien qu’elle ne mette pas en cause l’existence de la perquisition de juillet 2014, les circonstances

de celles-ci, en particulier l’agressivité des forces de l’ordre, manquent de crédibilité. Elle en conclut

que le seul fait d’avoir été perquisitionné n’est pas une persécution. La partie défenderesse ajoute qu’à

supposer les problèmes avérés, quod non, le requérant n’a pas établi qu’il ne pourrait pas obtenir la

protection de ses autorités. Elle estime à cet égard qu’au vu des informations dont elle dispose, une

telle protection est disponible et effective. Enfin, elle considère que les problèmes du requérant avec les

autres villageois ne revêtent pas un caractère suffisamment grave pour prétendre à une protection

internationale. Les documents produits au dossier administratif sont, par ailleurs, jugés inopérants.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, les parties requérantes

reprochent, en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du

récit produit par les requérants à l’appui de leurs demandes d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que

le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés

(ci-après dénommé HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-

après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur
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qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

6.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée concernant la crédibilité des craintes

invoquées se vérifient à la lecture du dossier administratif. En effet, l’acte attaqué développe clairement

les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené

les requérants à quitter leur pays. Le Conseil relève ainsi, à la suite de la partie défenderesse, que les

déclarations successives des requérants sont empreintes de contradictions et lacunes de sorte

qu’hormis une seule exception, les perquisitions et intrusions qu’ils affirment avoir subies ne présentent

aucune crédibilité. Il en est de même s’agissant de l’acharnement des autorités à leur égard. Le Conseil

constate, à titre d’exemple, que le requérant fournit des versions différentes de sa rencontre au

commissariat de police consécutive à la perquisition du 14 juillet 2014, affirmant, lors de sa première

audition, avoir été enchaîné à une chaise (dossier administratif, requérant, 1ère décision, pièce 5,

page 10) pour ensuite, au cours de la troisième audition, déclarer n’avoir été ni menotté, ni attaché

(dossier administratif, requérant, 3ème décision, pièce 6, page 19). De même, le requérant s’est

également contredit à propos de la chronologie des événements de l’été 2014, en particulier ceux qui,

selon lui, l’ont poussé à quitter son pays, relatant tout d’abord avoir été perquisitionné le 14 juillet 2014,

puis avoir reçu une visite de la police le 21 août 2014 et n’avoir connu aucun autre problème cette

année-là (dossier administratif, requérant, 1ère décision, pièce 5, pages 10 ; 11 ; 14), pour ensuite

affirmer avoir été perquisitionné le 14 juillet 2014 et avoir reçu une visite de la police entre cette

perquisition et son mariage, le 23 juillet 2014, puis n’avoir plus connu de problème jusqu’à son départ

du pays le 23 août 2014 (dossier administratif, requérant, 3ème décision, pièce 6, page 18). De la même

manière, les inconstances et imprécisions dans les propos du requérant, relatifs aux raisons qui

pousseraient les autorités à cibler ainsi sa famille, empêchent de considérer son récit comme

convaincant à cet égard (dossier administratif, requérant, 1ère décision, pièce 5, pages 9, 14, 15 ; 2ème

décision, pièce 6, pages 4, 7, 8 ; 3ème décision, pièce 6, page 8).

Le Conseil constate qu’en définitive, seule la perquisition du 14 juillet 2014 reste non contestée par la

partie défenderesse. Or, les requérants ne parviennent pas à convaincre que cet élément, à lui seul, est

susceptible de faire naître une crainte de persécution dans leur chef. En effet, outre que le contexte

global avancé par les requérants, en particulier la succession de perquisitions et l’acharnement ciblé

des autorités à l’égard de leur famille, ne peut pas être tenu pour établi, rien dans les déclarations du

requérant à propos de cet événement précis ne permettant de conclure que les autorités auraient agi

de manière illégale ou abusive (dossier administratif, requérant, 3ème décision, pièce 6, pages 15-16).

S’agissant des problèmes rencontrés par le requérant avec les gens de son village, le Conseil observe,

à la suite de la partie défenderesse, qu’au vu du caractère peu étayé, ancien et pas suffisamment grave

des événements, ceux-ci ne permettent pas de conclure à l’existence d’un risque de persécution dans

le chef des requérants.

Dès lors que le Conseil considère que les motifs susmentionnés de la décision attaquée suffisent à

fonder valablement la mise en cause de la crédibilité de la crainte des requérants, il n’y a pas lieu

d’examiner plus avant les griefs de la décision attaquée, relatifs, notamment, à la possibilité pour ces

derniers de bénéficier de la protection de leurs autorités nationales, ni les arguments de la requête qui

s’y rapportent, qui sont surabondants, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une

autre conclusion.

Partant, en démontrant l’absence de crédibilité d’importants aspects du récit produit et en relevant le

caractère peu convaincant de la crainte alléguée, le Commissaire général expose à suffisance les

raisons pour lesquelles les parties requérantes n’ont pas établi qu’elles craignent d’être persécutées en

cas de retour dans son pays.

6.4. Le Conseil considère que les parties requérantes n’avancent, dans leurs requêtes, aucun

argument convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elles se contentent tantôt

de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par les requérants, tantôt d’avancer des explications

factuelles ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. Elles se limitent

notamment à souligner le jeune âge et l’ancienneté des faits afin de justifier les contradictions relevées

dans les décisions attaquées, ce qui ne convainc nullement le Conseil. Elles affirment également que
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les multiples perquisitions subies par le requérant et sa famille ne sont pas mises en cause,

uniquement leurs circonstances, alors que le seul fait de recevoir des visites périodiques de la police

démontre déjà, selon elles, l’existence d’une crainte. Le Conseil ne peut suivre cet argument puisqu’il

occulte le fait que l’ensembles des perquisitions, sauf une, a été mis en cause par la partie

défenderesse, ainsi que l’acharnement des autorités à l’égard des requérants, ainsi qu’il a été

développé supra dans le présent arrêt.

6.5. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte

de persécution n’est pas établie.

6.6. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans les décisions entreprises. Les références à des liens Internet, mentionnées

dans la requête, renvoient à des informations de nature générale et ne permettent dès lors pas de

modifier le sens de l’analyse réalisée supra, quant à la réalité des faits allégués.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale des

requérants ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

6.7. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les parties requérantes ne

démontrent pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans les requêtes, n’a pas suffisamment et valablement motivé ses décisions ou a commis une

erreur d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que les parties requérantes n’établissent ni la réalité

de la majorité des faits invoqués, ni le bien-fondé des craintes alléguées.

6.8. Par conséquent, les requérants n’établissent pas qu’ils ont quitté leur pays et en demeurent

éloignés par crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention

de Genève.

7. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

7.2. À l’appui de leur demande de protection subsidiaire, les parties requérantes n’invoquent pas

d’autre motif que ceux qui sont à la base de leur demande de reconnaissance de la qualité de réfugiés.

Elles ne font pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester les décisions, en ce

que celles-ci leur refusent la qualité de réfugiés.

7.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par les partie requérantes pour se

voir reconnaître la qualité de réfugiés manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans leur pays d’origine, les parties requérantes encourraient un risque réel de

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

7.4. Le Conseil constate que les parties requérantes ne fournissent pas le moindre élément ou

argument pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans leur pays

d’origine puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens

de l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elles soient visées par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil
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n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux parties requérantes la protection subsidiaire

prévue par la disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

Les parties requérantes sollicitent enfin l’annulation des décisions attaquées. Le Conseil ayant

conclu à la confirmation des décisions attaquées, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mars deux mille dix-sept par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


